
~RRETE MINISTERIEL NQ 040/523 DU 30 SEPTEMBRE 1964 
PORTANT MESURES D'EXECUTION DE L~ LOI DU 20 ~OUT 1964 

SUR LES [>'II\RQUES DE F,.BRIQUE ET DE COMMERCE.-
======================~=====~======================== 

LE MINISTRE DE L'ECONOMIE ET DES FIN~NCE5, 

Vu la Constitution du Royaume du Burundi; 

Vu, spécialement en ses articles 2,4,5,6,9 et Il, la loi du 
20 aoot 1964 sur les marques de fabrique et de commerce, 

,Î R RET E : 

Article premier. 

Pour déposer une marque de fabrique ou de commerce, le dépo
sant remettra ou fera parvenir au Ministre de l'Economie, Boite posta
le n Q 492 à Bujumbura, ou à son délégué les documents suivants: 

1. Un acte de dépôt, établi en double exemplaire, suivant le modèle 
repris à l'annexe 1. 

Les deux exemplaires de l'acte seront dament remplis et 
signés par le déposant ou par son mandataire. A l'endroit prévu 
aura été appliqué un modèle de la marque déposée. Les dimensions 
du modèle ne peuvent excéder 8 centimètres de haut sur 10 centi
mètres de large. 

2. Un cliché métallique de la marque dont les dimensions ne peuvent 
excéder 8 centimètres de haut sur 10 centimètres de large. Le cli
ché sera monté sur un bloc de bois et son épaisseur totale sera 
de 24 millimètres. 

3. La preuve du paiement préalable du droit de dépôt et des frais de 
publication, conformément aux articles 10 et Il ci-dessous. 

4. Si le dépôt n'est pas effectué par le propriétaire de la marque 
mais par un mandataire, une procurAtion doit être jointe, en simple 
exemplaire, à l'acte de dépôt. 

'\rticle 2. 

Lors de la réception d'un acte de dépôt, pour autant que 
la demande soit correctement établie et accompagnée des documents vi
sés à l'article premier, l'agent qualifié qui reçoit le dépôt procède 
aux formalités suivantes: 

1. Il inscrit, par ordre chronologique, suivant une numérotation 
ininterrompue et sans laisser de blancs, dans le registre dont le 
modèle figure à l'annexe II, le dépôt, en mentionnant la date et 
l'heure de dépôt. 

2. Il complète les deux exemplaires de l'acte de dépôt par: 

- la date et l'heure du dépôt; 
- le numéro d'inscription au registre; 
- ses noms et fonctions. 

3. Il signe les deux exemplaires de l'acte de dépôt et appose le 
cachet du Ministère de l'Economie sur le modèle de la marque de 
telle façon que le cachet déborde les contours du modèle. 

4. Il classe l'original de l'acte de dépôt dans ses archives et remet
tra au déposant ou à son mandataire l'expédition, ou la lui enver
ra sous pli recommandé à la poste. La procuration reste annexée à 
l'original de l'acte. 
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5. Il veille à la publication au Bulletin Officiel du Burundi d'un 
extrait de llacte de dépôt. 

Article 3. 

~~~~~c:titions supplémentaires dt un acte de dép8t peuvent 8tre 
obtenues con rêpaïém19l1t des droits pr~vu9 pour la délivrance de docu
ments, soit actuellement 120 francs par document. 

Les demandes tendant à obtenir la délivrance d'une expédition 
supplémentaire seront accompagnées de la preuve du paiement effectué 
conformément à llarticle Il, et d'autant de modèles de la marque qu'il 
y a d*expéditions supplémentaires demandées. 

Article 4. 

Sans préjudice aux règles spéciales fixées par l'article 5 
concernant la transmission, il est loisible au propriétaire d'une 
marque de faire porter ultérieurement sur l'original de l'acte de 
dépôt toute mentioh concernant des rectifications ou modifications 
aux énonciations de l'acte de dépôt autres que celles relatives à la 
description de la marque. Sont notamment visés: les changements d'adresse 
ou de raison sociale du propriétaire de la marque, une annulation totale 
de la marque, des modifications apportées à la liste des produits cou
verts par la marque. Cette formalité n'entraine d'autres frais que ceux 
relatifs n la publication. 

p, rticle 5. 

Pour faire enregistrer la transmission entre vifs ou testamentai
re d'une marque déposée au Burundi, le cessionnaire ou son mandataire 
fera parvenir au Ministre de l'Economie, Boite postale n Q 492 à 
Bujumbura ou à son délégué: 

1. Un extrait certifié conforme de l'acte de transmission. Au cas 
où ce document est établi dans une langue autre que le kirundi ou 
le français, une traduction conforme en langue rundi ou française 
sera jointe. 

2. La pr~uve du paiement préalable de la taxe de transmission, soit 
300 francs, et des frais de publication_ Le paiement s'effectuera 
conformément aux dispositions des articles 10 et Il. 

3. Si l'acte de transmission est déposé par mandataire, une procuration 
doit être jointe en simple exemplaire. 

4. Une expédition de l'acte de dépôt de la marque transférée. Lorsque 
le dépôt a eu lieu avant le premier juillet 1962, il Y a lieu de 
joindre deux expéditions de l'acte de dépôt de la marque transférée. 

Article 6. 

Lors de la réception d'un extrait de l'acte de transmission 
d'une marque, pour autant que la demande soit conforme aux règles 
établies à l'article précédent, l'agent qualifié procèdera aux formali
tés suivantes: 

1. Il établit, en double exemplaire, un procès-verbal rédigé conformé
ment à l'annexe III. Il classe l'original du procès-verbal dans ces 
archives. 

2. a) Pour les marques déposées au Burundi après le 30 juin 1962, il 
mentionne la transmission sur l'original de l'acte de dépôt de 
la marque ainsi que sur l'expédition jointe à la demande. 

b) Pour les marques déposées avant le premier juillet 1962 il mention
ne la transmission sur les deux expéditions jointes à la demande • 

. . . / ... 



- 3 -

b) Pour les marques déposées avant le premier juillet 1962 il men
tionne la transmission sur les deux expéditions jointes à la 
demande. 

3. Il porte au registre visé à l'article 2, lQ un renvoi à l'acte de 
transmission. 

4. Il remet au cessionnaire ou à son mandataire ou lui adresse sous 
pli recommandé à la poste: 

a} une copie du procès-verbal, dament signé et muni du cachet du 
Ministère; 

b) une expédition de l'acte de dépôt, muni de la mention du transfert. 

5. Il classe dans ses archives l'original du procès-verbal de trans
mission avec tous les documents y relatifs. 

6. Il veille à la publication au Bulletin Officiel du Burundi d'un 
extrait de l'acte de transmission. 

,6rticle 7. 

Lors de la réception du dispositif d'un jugement coulé en force 
de chose jugée prononçant la nullité d'un acte de dépôt, le fonctionnai
re qualifié procède aux formalités suivantes: 

- il porte au registre visé à l'article 2, lQ un renvoi au jugment; 
il porte sur l'original de l'acte de dépôt un renvoi similaire; 
il classe l'expédition dans ses archives; 

- il fait donner à la décision intervenue la publicité requise et veille 
à la récupération des frais de publication. 

Article 8. 

Les intéressés pourront obtenir connaissance, sans frais, des 
marques déposées. 

Article 9. 

Les dossiers en souffrance seront régularisés comme suit: 

1. Pour les dépôts de marque, mutations en mentions régulièrement 
effectués soit dans le cadre de l'Union Administrative ayant existé 
avant le premier juillet 1960 entre le Burundi, le Rwanda et le Congo, 
soit pour le territoire sous tut811e du Ruanda-Urundi, soit au 
Royaume du Burundi et pour lesquels un acta ou un procès-verbal de 
dépôt a été délivré, mais qui n'ont pas été publiés valablement au 
Burundi, la régularisation suivante sera d'application: 

a) lorsque les dépôts ont été effectués dans le cadre de l'Union 
Administra+'ive ayant existé entre le Burundi, le Rwanda et le 
Congo, la publication se fera d'office et sans frais mais sous 
forme succinte et sans reproduction de la marque. Ceci est 
notamment le cas pour les publications faites aux annexes du 
Moniteur Congolais ûprès le 31 décembre 1959. Il est néanmoins 
loisible au propriétaire qui désire une publication plus 
compl~te de faire annuler le premier dépôt au Burundi et d'en 
effectuer un nouveau aux conditions normales. 

b) lorsque les dépôts ont été effectués pour le territoire sous 
tutelle du Ruanda-Urundi, la publication intégrale se fera 
d'office, avec reproduction de la marque et sans frais pour 
le titulaire. 

c) Lorsque les dépôts ont été effectués au Royaume du Burundi après 
le 30 juin 1962, la publication intégrale se fera d'office, avec 
reproduction de la marque, et sans frais pour le titulaire • 

. . . / ... 
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2. Les dossiers en souffrance au Ministère de l'Economie du Royaume du 
Burundi concern~nt les dépôts de marques, mutations ou mentions pour 
lesquels un acte ou un procas-verbal de dépôt n'a pas été délivré 
seront régularisés suivant les règles établies par la loi du 20 BoOt 
1964 et par le présent arr~t~ ministériel. 

Sera considéré comme date de dépôt. l~ dAte de la réception 
de la demande. Si l'heure n'est pas indiquée, le dépôt sera censé avoir 
été reçu à 10 heures~ Si la demande n'est pas conforme aux règles fixées 
pnr la loi du 20 aoOt 1964 et par le présent arrêté, notamment en ce qui 
concerne la t~xe de dépôt, les frais de publication et les autres droits 
éventuels, le déposant sera invité à compléter sa dem~nde. Si la demande 
n'a pas été complétée endéans les deux mois de cette invitation, le dé
pôt ne sera enregistré qu'à la date à laquelle le dossier sera complet. 

3. LA régularisation des dossiers en souffrance qui ne rentrent pas d8ns 
les cas prévus ci-dessus sera réalisée suivdnt les r~gles fixées pour 
chaque cas d'esp~ce par décision plrticuli~re du Ministre de l'Econo
mie. 

Article 10. 

Pour le calcul des fr~is de publication il est fait applica
tion des arrêtés fix11nt le tarif des insertions au Bulletin Officiel du 
Burundi, soit actuellement: 300 fr~ncs par douze lignes indivisibles de 
texte dactylographié sur papier de formAt commercial (21 centimètres de 
largeur) avec une morge représentant AU moins le quart de l~ feuille. 

Quelles que soient les dimensions du cliché, pour autant 
que les dispositions de l'2rticle l, 2Q soient respectées, le cliché est 
cencé représenter 8 lignes dActylogr~phiées. 

Article Il. 

Le paiement de la taxe de dépôt, des fr8is de publication 
et des 3utres droits éventuels, se fait soit entre les mains du cD~ptable 
de la Province de Bujumbura, soit par virement au compte n Q 1.101/1 de 
la B3nque du Royaume du Burundi, ouvert au nom de l'Compte Trésorerie, 
Propriété industrielle, 04205". 

Les paiements en mati~re de propriété industrielle sont 
soumis è la réglement~tion du change notamment en ce qui concerne les 
paiements faits par des non résidants ou pour leur compte. 

~rticle 12. 

Le présent arrêté ministériel entre en vigueur le premier 
octobre 1964. 

Bujumbura, le 30 septembre 1964. 
LE MINISTRE DE L'ECONOMIE ET DES FINANCES, 

N SEN G 1 Y U M V A 
sé/ N SEN G 1 Y U M V A.-
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ANNEXE 1 .• 
ROYAUME DU BURUNDI 

MARQUES DE FABRIQUE ET DE COMMERCE 

PRO CES - VER BAL D EDE POT (1) 

1 ( 2 ) 
Aujourd'hui, 
mil nfi'uf cent 

,-~-,,,,~,~ 

le ............ ................ jour du mois de •••••••••••••••••••• 
à ••••••••••••• heures •••• minutes, , r ~~. ~~:~~~~ de (3) ........ 

· . . . . . . . . . . . . ••••••• 1 

· .... 
j' ••••••• . . . . . . . ....... . 
1 . . . . . . ................ . . ......... . !' .......... . 
III est déposé au Royaume du Burundi, conformément à la loi du 20 aoOt 1961 
iet à l'arrêté ministériel n 9 040/523 du 30 septembre 1964, la marque iden· 
't~ifiée ci-dessous: • • 

..• -----------------------------------.--------------------------------. 
: ~ 
i (Dimensions: 8 centimètres de haut ~ 
! sur 10 centimètres de large) ! 
: .. : : 
: : 
-------------"----~---_._----

Description de la marque: (4) . . . . . . . . . . . . . .... .... · .. • •• • •• · . . ... 
• •••• tI •••••• . . . . ... . . . . . . . . . . . . ..... . . . . . . . . . . . . . . . . . . ... " ... . ... 

. . . . . . . · ..... . . . . . · ............ . . ... · .... . .. 
· .. · . . . · .. 
Le déposant déclare adopter cette marque pour être apposée sur (5) •• • •• 

· ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ~ .... . .. . . . . . . . . . 
~ont joints au dépôt, outre l'éventuelle procuration: 
~ un cliché métallique de la marque; 

i la preuve du paiement du droit de dépôt (soit ••••••••••• 
frais de publication (soit ••••••••••• francs). 

Le dépôt a été enregistré sous le numéro (2) . . . . . . . . . . . 

· .... . . . . 
· . . . . . . . . . · ... 

francs) et de 

LE DEPOSANT, POUR LE MINISTRE, 

( à établir en double exemplaire. 
( réservé à l'administration. 
( indiquer le nom, la profession et le domicile du déposant, ainsi que 

du fondé de pouvoirs si le dépôt se fait par mandataire. 
donner une description sommaire de la marque; indiquer si elle est el 
creux ou en relief sur les produits; indiquer également les couleurs 
employées et les dimensions dans lesquelles elle est utilisée. 
indiquer le genre d'industrie ou de commerce pour lequel le déposant 
a l'intention de se servir de la marque. 

et approuvé pour 
septembre 1964. 

---- --,._- ' . - -'-_"'_--
être annexé à l'arrêté ministériel n!! 

(sé) N SEN G 1 Y U M V A .-
040/523 du 
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ANNEXE II. 

REGISTRE DES ACTES DE DEPOT DES MARQUES 
DE FABRIQUE ET DE COMMERCE.-

======================================= 

~--------------------------------------------------------------------------- page gauche -, . .--_ ... ~_ .. 
! · • 

NUMERO • · • · · · · OF"f"ICIEL · DATE , HEURE 1 NOM DU DEPOSANT j\JOM DE LA MARQUE f 1 · • , -_ ... _---· · · f i · t · i i · · · i : · • • : · ! · : • · • : · · · · : : : : : · · : : · • • • · · : : : · • ! · · : i : · • · : • · · i • • · i : · i : · · 
1 · i i : 

i · 1 · · · i • · : t : : : ! ! 
: · · · · · · : · · ! J : · · • 
! i · ! · ! · · · · · : : t · · i · · · • · · · · · i • : : : • : • : : : · · · ! : : · 

- page droite -
----,.,-- --i--- ._,- . ,----.". -- . - ~ .. ' ...... -. _ .. ....... , -_ ... _ .. ----_.- --

· PUBLICATION i RENVOIS . ---_._-,-,._-- .. _ .. ~ ~-_._- . ~-- --------
: 
! 
i 

· · · · · · · : · · · · · · · · · · 

· ! 
: -----------_.- - ._-~-~-~_ •.. _--_._--

lu et approuv§ pour §tre annex§ à 1'arr§t§ minist§rie1 n 2 040/523 du 

JO !septembre 1964.-

(sé) N SEN G l Y U M V A .-
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ANNEXE III. 

ROYAUME DU BURUNDI 

MARQUES DE FABRIQUE ET DE COMMERCE 

PROCES-VERBAL DE DEPOT D'UN ACTE DE TRANSMISSION 
D'UNE MARQUE DE FABRIQUE OU DE COMMERCE (1). 

(~) Aujourd'hui, le •••••••••••••••••••••••• jour du mois de •••••••••••• 

j 
mil neuf cent .~ ••••••••••••••••••••••• , il a été déposé au Ministère 

e l'Economie du Royaume du Burundi, conformément aux dispositions de la 
oi du 20 soOt 1964 et de l'arrftté ministériel n 9 040/523 du 30 septembre 
964 relatifs aux marques de fabrique et de commerce, 

~s r (3) ........................................................... or .... '0 •• 

. : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . · . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
- . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
'acte (4) ~., en vue d'~tabl~r à l'égard des t~ers 
'extrait de l'acte (4) j c~-annexe, ~ - -
e changement de propriété intervenu en ea favQur concernant la marque 

dont le dép8t, valable au Burundi, a été effectué à ••••••••••••••••••••• 
le .....••............•.••..• sous le numéro ••.•••...•.......•.......... 

par (3) •••••••.•••••••••.•••.••••.••••••.••••••••••••••••••••••••••••••• 
· ........................................................................ . · ....................................................................... . · . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . · ....................................................................... . 
~es droits de dép8t, soit •••• ~ ••••••• francs pour le dépôt de l'acte de 
transmission et •••••••••••••••• francs pour les frais de publication, 
ont été régulièrement perçus, ainsi qu'il résulte des documents annexés 
au présent procès-verbal. 

Le présent procès-verbal doit être joint au procès-verbal de dépôt de la 
marque. Mention de la transmission a été faite au régistre des marques. 

LE DEPOSANT, POUR LE MINISTRE, 

---------------------------------------------------------------------.---
(1) à établir en double exemplaire. 
(2) réservé à l'administration. 
(3) indiquer les nom et prénoms, la profession et le domicile du déposant, 

ainsi que du fondé de pouvoir si le dép8t se fait ou a été fait par 
mandataire. 

(4) barrer la mention inadéquate. 

Vu et approuvé pour fttre annexé à l'arrêté ministériel n 2040/523 du 
30 septembre 1964. 

(sé) N SEN G I Y U M V A .-
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